
Département 
du Haut-Rhin 
__________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLÉ 
1 Rue Pierre de Coubertin 

68150 RIBEAUVILLÉ 

********** 
 
N° : 2024.3.48 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

********** 
Nb de membres  
en exercice :  

31 
 
Nb de présents :  
 19 
 
Nb d’absents : 

12 
- dont suppléés : 3 
- dont représentés : 3 

 
Votants :  
 25 
- dont « pour » :  25 
- dont « contre » : 0 
- dont abstention : 0 

Séance du 27 juin 2024 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : RIFSEEP – DELIBERATION CORRECTIVE 
 

POINT 4.2 DE L'ORDRE DU JOUR 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 

VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de 
la coopération intercommunale, modifiée et complétée en dernier lieu par la Loi 
N°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires et notamment son article 20 ; 

VU la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction publique Territoriale et notamment son article 88 ; 

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier 
alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ;  

VU l’ensemble des dispositions réglementaires régissant les différentes primes et 
indemnités prévues en faveurs des agents publics et notamment le décret n° 2014-
513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 
dans la fonction publique d’Etat ; 

VU le décret n° 2020-182 du 27 février 2020, relatif au régime indemnitaire des agents 
de la FPT ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2541-12 
et L5211-1 ; 

VU sa délibération n°2019.3.39 du 27 juin 2019 portant application du RIFSEEP ; 

VU sa délibération n°2020.5.53 du 24 septembre 2020 portant application du RIFSEEP 
aux nouveaux cadres d’emplois éligibles ; 

VU sa délibération n°2022.3.28 du 23 juin 2022 portant modification des montants 
plafonds pour les ingénieurs, techniciens, conseillers socio-éducatifs et application 
au cadre d’emploi des assistants socio-éducatifs ; 

VU sa délibération n°2024.2.29 du 11 avril 2024 portant modification et mise à jour du 
dispositif en vigueur ; 
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VU l’avis favorable du CST en date du 10 juin 2024 ; 

CONSIDERANT que pour le grade de catégorie B – auxiliaire de puériculture - en 
additionnant la part fixe et la part variable de l’IFSE, les plafonds réglementaires ne 
sont pas respectés (simple erreur matérielle de notre part) et qu’il convient dès lors 
de modifier l’IFSE correspondant ; 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 20 juin 2024 ; 

SUR les exposés préalables résultant de la note explicative de synthèse ; 

 

Et 
Après en avoir délibéré, 

1° PROCEDE 

-  à la mise à jour l’annexe 1 de manière à respecter les plafonds réglementaires ; 

2° PREND ACTE  

- qu’il appartient à l’autorité territoriale d’appliquer le présent dispositif dans la 
triple limite, d’une part, des conditions d’attribution fixées, d’autre part des 
plafonds individuels opposables à chaque agent et, enfin, de l’enveloppe ouverte 
au budget de chaque exercice. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 

Pour extrait conforme 
A Ribeauvillé, le 28 juin 2024 

 
 Le Président, La Secrétaire de séance, 
 
 
 
                                                

  

 M. Umberto STAMILE Mme Elisabeth SCHNEIDER 
 
 
 
 
 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et  
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 01 juillet 2024 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette date. 
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ANNEXE 1 A LA DELIBERATION N°             du 27 juin 2024 
 
 

 

REGLES GENERALES DEFINISSANT 

LES MODALITES D’APPLICATION 

 
 

Nouvelle version modifiée  
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Direction Générale des Services  
PREAMBULE  

 
Le régime indemnitaire est constitué par l’ensemble des sommes perçues par un agent, en 
contrepartie ou à l’occasion du service qu’il exécute dans le cadre des fonctions définies par 
le statut particulier dont il relève. 
 
Le régime indemnitaire se définit comme un complément du traitement, distinct des autres 
éléments de rémunération. 
 
Les avantages consentis au titre du régime indemnitaire ont un caractère facultatif laissé à la 
libre appréciation de la collectivité.  
 
Il découle de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 et du décret n°91-875 du 6 septembre 
1991 qui renvoie pour son application à plusieurs textes de la Fonction Publique d’Etat et qui 
organise au nom de la parité entre les Fonctions Publiques, un système d’équivalence entre 
corps de l’Etat et cadre d’emplois de la Fonction Publique Territoriale, comparables sur le plan 
de la mise en œuvre du régime indemnitaire. En effet, le principe de parité consacré par la loi 
fixe comme limite maximale au régime indemnitaire des agents territoriaux celui accordé aux 
fonctionnaires de l’Etat exerçant des fonctions équivalentes. 
 
En vertu du principe de libre administration des collectivités territoriales, il appartient ainsi 
au Conseil de Communauté de fixer les conditions, ainsi que les critères d’attribution des 
indemnités applicables aux agents de la collectivité dans la limite susvisée.  
 
En cela, le régime indemnitaire se distingue des éléments obligatoires de rémunération que 
sont le traitement indiciaire, et éventuellement la nouvelle bonification indiciaire et le 
supplément familial. 
 
Ainsi, l’autorité territoriale prend les arrêtés individuels d’attribution, répartissant - selon les 
critères fixés-, l’enveloppe votée par le Conseil de Communauté. 
 
CONTEXTE 

 
Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 instaure le Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), avec 
l’institution de nouvelles primes ainsi que de nouvelles modalités d’attribution qui se 
substituent de plein droit au régime indemnitaire antérieur en abrogeant par ailleurs toutes 
les anciennes primes catégorielles pour la quasi globalité des filières de la Fonction Publique 
Territoriale. 
 
Son objectif tend à la simplification et une meilleure lisibilité du régime indemnitaire.  
 
Surtout, il tend à mettre en place un régime indemnitaire valorisant les performances 
individuelles en reconnaissant les compétences professionnelles des agents, leur implication 
dans l’amélioration du service public, ainsi que la recherche de l’efficacité des actions 
menées.  
 
Dès lors, il convient de réviser fondamentalement le dispositif d’ensemble du régime 
indemnitaire jusqu’à présent en vigueur au sein de la CCPR, de manière à :  
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- le mettre à jour et le compléter au regard des multiples évolutions réglementaires qui 

n’avaient jamais été prises en compte, 
 

- mieux encadrer les pratiques actuelles en les sécurisant au plan juridique, 
 

- le rendre lisible et transparent, juste et équitable dans ses critères, conditions et 
modalités d’attribution.  

 
 

I. LE DISPOSITIF APPLICABLE 

 
COMPOSITION DU RIFSEEP : IFSE et CIA  

 
Le RIFSEEP est composé de deux parts :  
 

 1ère part : L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
 

L’IFSE est une part fixe déterminée en appréciant la place au sein de l’organigramme et les 
spécificités de la fiche de poste.  
L’IFSE repose sur une répartition des emplois dans des groupes de fonctions.  
Chaque poste devra être rattaché à un groupe de fonction au regard de 3 critères : 

✓ Encadrement, coordination, pilotage ou conception 
Prise en compte des responsabilités plus ou moins lourdes en matière 
d’encadrement ou de coordination d’une équipe, d’élaboration et de suivi de 
dossiers stratégiques ou bien encore de conduite de projets ; 
 

Critères d’appréciation : Responsabilité d’encadrement • Niveau d’encadrement 
dans la hiérarchie • Responsabilité de coordination • Responsabilité de projet ou 
d’opération • Responsabilité de formation d’autrui • Ampleur du champ d’action 
(en nombre de missions, en valeur) • Influence du poste sur les résultats 
(primordial, partagé, contributif) 

 
✓ Technicité, expertise, expérience ou qualification spécifique  

Valorisation de l’acquisition et de la mobilisation de compétences plus ou moins 
complexes dans le domaine fonctionnel de référence de l’agent ; 
 

Critères d’appréciation : Connaissance (de niveau élémentaire à expertise) • 
Complexité • Niveau de qualification • Temps d'adaptation • Difficulté (exécution 
simple ou interprétation) • Autonomie • Initiative • Diversité des tâches, des 
dossiers ou des projets • Simultanéité des tâches, des dossiers ou des projets • 
Influence et motivation d'autrui • Diversité des domaines de compétences 

 
 
✓ Sujétions particulières ou degré d’exposition 

Contraintes particulières liées au poste : exposition physique, responsabilité 
prononcée (échanges fréquents avec des partenaires internes / externes à 
l’administration), lieu d’affectation ou aire géographique d’exercice des fonctions ; 
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Critères d’appréciation : Vigilance • Risques d’accident • Risques de maladie • 
Valeur du matériel utilisé • Responsabilité pour la sécurité d'autrui • Valeur des 
dommages • Responsabilité financière • Effort physique • Tension mentale, 
nerveuse • Confidentialité • Relations internes • Relations externes • Facteurs de 
perturbation 
 

La prise en compte de l’expérience professionnelle permettra de différencier les attributions 
individuelles dès la mise en œuvre du dispositif et au moins tous les 4 ans au regard de 
l’expérience acquise.  
 

 2ème part : Le Complément Indemnitaire Individuel (CIA) 
 

Le CIA est basé sur la valeur professionnelle de l’agent, appréciée dans le cadre de l’entretien 
professionnel. Cette 2ème part du régime indemnitaire – facultative et variable - valorise : 

- L’investissement personnel ; 

 
- La capacité à travailler en équipe ; 

 
- La connaissance de son domaine d’intervention ; 

 
- Sa capacité à s’adapter aux exigences du poste ; 

 
- L’implication dans les projets du Service, la réalisation d’objectifs … ; 

 
- Et plus généralement le sens du service public ; 
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Tableau synoptique  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RIFSEEP 

CIA 

Complément Indemnitaire Annuel 

Cette part annuelle est basée sur 3 critères : 

 
- l’investissement de l’agent, 
- sa manière de servir, 
- l’atteinte de ses objectifs annuels 

 

C’est une prime versée en année N sur la base 

des résultats obtenus en année N-1 

Le Complément indemnitaire annuel pourrait 

être versé annuellement avec la paie du mois de 

juin/juillet. 

 

Part fixe 

dite « Indemnité de 

fonctions et de sujétions » 

 

IFSE 

Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise 

 

 

Part variable 

dite « Indemnité 

d’expertise » 

 

Cette part est déterminée par les 

fonctions exercées 

 
Cette part est déterminée par 

l’expertise, l’expérience et les 

compétences de l’agent 

 

1ère part : fixe subdivisée en 2  2ème part : facultative et variable 

Cette part mensuelle est liée : 

- au poste de l’agent : la fonction confiée 

- à son expérience professionnelle 

 

Ce complément rémunère non plus le poste occupé par 
l’agent (= part IFSE fonction + expérience) MAIS la manière 
qu’il a d’occuper son poste. 
 
Ainsi, le CIA permet alors d’évoluer vers une logique de 
résultat, d’améliorer la performance individuelle et 
collective, de dynamiser les agents et de maintenir leur 
motivation. 
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REPARTITION DE L’IFSE ET DU CIA PAR FILIERE ET PAR GRADE 
Augmentation de 50€ de chaque part fixe (cf délib du 11/04/2024) 

FILIERE ADMINISTRATIVE  
 

ATTACHE 
Cat A 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE 

ANNUEL 

Plafond annuel 
réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max* 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions 
exercées 

Indemnité 
de fonction 

et de 
sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management 
Polyvalenc

e 

Groupe 1 DGS 36 210 € 650 € 500 € 500 € 500 € 300 € 2 450 € 6 390 € 4 400 € 

Groupe 2 

- DGA / Directeur 
- Responsable de 
plusieurs services 

- chargé de 
mission 

32 130 € 450 € 400 € 400 € 400 € 300 € 1 950 € 5 670 € 3 900 € 

Groupe 3 
Responsable de 

Service 
25 500 € 350 € 300 € 300 € 300 € 200 € 1 450 € 4 500 € 3 100 € 

Groupe 4 
Adjoint au 

responsable de 
Service 

20 400 € 250 € 200 € 200 € 200 € 100 € 950 € 3 600 € 2 500 € 

*= 70% du plafond réglementaire pour toutes les filières et groupes de fonction y compris tableaux suivants 
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REDACTEUR 
Cat B 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond annuel 
réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / fonctions 
exercées 

Indemnité 
de 

fonction 
et de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 
Responsable de 

service 
17 480 € 350 € 300 € 300 € 300 € 200 € 1 450 € 2 380 € 1 600 € 

Groupe 2 

- Adjoint au 
responsable 
- Fonction de 

coordination, de 
pilotage 

- Poste d’instruction 
avec expertise 

16 015 € 300 € 250 € 300 € 250 € 200 € 1 300 € 2 185 € 1 500 € 

Groupe 3 

- Assistant de 
Direction 

- Gestionnaire RH / 
Finances 

14 650 € 250 € 250 € 250 € - € 400 € 1 150 € 1 995 € 1 300 € 
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ADJOINT ADMINISTRATIF 
Cat C 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE MENSUELLE 
COMPLEMENT 

INDEMNITAIRE ANNUEL 
 

Plafond 
annuel 

réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions exercées 

Indemnité 
de fonction 

et de 
sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 

- Assistant de 
Direction 

- Gestionnaire RH / 
Finances / Enfance 

- Fonctions 
polyvalentes 

11 340 € 150 € 200 € 200 € 100 € 300 € 950 € 1 260 € 900 € 

Groupe 2 
Fonction d’accueil 

/ d’exécution 
10 800 € 100 € 150 200 - € 300 750 € 1 200 € 800 € 
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FILIERE TECHNIQUE 
 
 
 

INGENIEUR  
Cat A 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE 

ANNUEL 

Plafond annuel 
réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions 
exercées 

Indemnité 
de fonction 

et de 
sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management 
Polyvalenc

e 

Groupe 1 D.G.S. 46 920 € 650 € 500 € 500 € 500 € 300 € 2 450 € 8 280 € 5 700 € 

Groupe 2 

- Responsable de 
plusieurs services 

- chargé de 
mission 

40 290 € 450 € 400 € 400 € 400 € 300 € 1 950 € 7 110 € 4 900 € 

Groupe 3 
- Responsable de 

Service 36 000 € 350 € 300 € 300 € 300 € 200 € 1 450 € 6 350 € 4 400 € 

Groupe 4 

- Adjoint au 

responsable de 

Service 
31 450 € 250 € 200 € 200 € 200 € 100 € 950 € 5 550 € 3 800 € 
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Technicien 
Cat B 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond annuel 
réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / fonctions 
exercées 

Indemnité 
de 

fonction 
et de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 
Responsable de 

service 
19 660 € 350 € 300 € 300 € 300 € 200 € 1 450 € 2 680 € 1 800 € 

Groupe 2 

- Adjoint au 
responsable 

- Poste d’instruction 
avec expertise 

 

18 580 € 300 € 250 € 300 € 250 € 200 € 1 300 € 2 535 € 1 700 € 

Groupe 3 

 - Fonction  technique 

de base non 

complexe 
17 500 € 250 € 250 € 250 € - € 400 € 1 150 € 2 385 € 1 600 € 
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ADJOINT TECHNIQUE 
Cat C 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond annuel 
réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / fonctions 
exercées 

Indemnité 
de fonction 

et de 
sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 
- Chef d’équipe 

- Fonctions 
polyvalentes 

11 340 € 150 € 200 € 200 € 300 € 100 € 950 € 1 260 € 900 € 

Groupe 2 
- Fonction d’exécution 

10 800 € 100 € 150 200 - € 300 750 € 1 200 € 800 € 
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AGENT DE MAITRISE 
Cat C 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond annuel 
réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions exercées 

Indemnité 
de 

fonction 
et de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 
- Chef d’équipe 

- Fonctions 
polyvalentes 

11 340 € 150 € 200 € 200 € 300 € 100 € 950 € 1 260 € 900 € 

Groupe 2 
Fonction 

d’exécution 
10 800 € 100 € 150 200 - € 300 750 € 1 200 € 800 € 
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FILIERE SPORTIVE 
 
 

CONSEILLER DES APS 
Cat A 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond 
annuel 

réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions exercées 

Indemnité 
de fonction 

et de 
sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 
- Direction d’une 

structure 
- Chef de bassin 

28 800 € 400 € 500 € 500 € 400 € 300 € 2 100 € 5 082 € 3 500 € 

Groupe 2 

- Adjoint au 
responsable 
- Fonction de 

coordination, de 
pilotage 

23 000 € 300 € 300 € 300 € 300 € 200 € 1 250 € 4 058 € 2 800 € 
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EDUCATEUR DES APS 
Cat B 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond 
annuel 

réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions exercées 

Indemnité 
de fonction 

et de 
sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 
- Direction d’une 

structure 
- Chef de bassin 

17 480 € 350 € 300 € 300 € 300 € 200 € 1 450 € 2 380 € 1 600 € 

Groupe 2 

- Adjoint au 
responsable 
- Fonction de 

coordination, de 
pilotage 

16 015 € 300 € 250 € 300 € 250 € 200 € 1 300 € 2 185 € 1 500 € 

Groupe 3 
Surveillant, 

enseignement, 
animation 

14 650 € 250 € 250 € 250 € - € 400 € 1 150 € 1 995 € 1 300 € 
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OPERATEUR DES APS 
Cat C 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond 
annuel 

réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions 
exercées 

Indemnité 
de 

fonction 
et de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 

- Adjoint au 
responsable 
- Fonction de 

coordination, de 
pilotage 

- Fonctions 
polyvalentes 

11 340 € 150 € 200 € 200 € 200 € 200 € 950 € 1 260 € 900 € 

Groupe 2 

- Surveillant, 
enseignement, 

animation 
- Fonction 
d’accueil / 

d’exécution 

10 800 € 100 € 150 200 - € 300 750 € 1 200 € 800 € 
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FILIERE ANIMATION  
 

ANIMATEUR 
Cat B 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE MENSUELLE 
COMPLEMENT 

INDEMNITAIRE ANNUEL 
 

Plafond annuel 
réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions 
exercées 

Indemnité 
de 

fonction 
et de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 

- Direction d’une 
structure 

- Responsable de 
service 

17 480 € 350 € 300 € 300 € 300 € 200 € 1 450 € 2 380 € 1 600 € 

Groupe 2 

- Adjoint au 
responsable 
- Fonction de 

coordination, de 
pilotage 

16 015 € 300 € 250 € 300 € 250 € 200 € 1 300 € 2 185 € 1 500 € 

Groupe 3 
Encadrement de 

proximité, 
d’usagers 

14 650 € 250 € 250 € 250 € - € 400 € 1 150 € 1 995 € 1 300 € 
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ADJOINT D’ANIMATION 
Cat C 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond 
annuel 

réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions 
exercées 

Indemnité 
de 

fonction 
et de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 
Direction d’une 

structure 
11 340 € 150 € 200 € 200 € 300 € 100 € 950 € 1 260 € 900 € 

Groupe 2 

- Encadrement de 
proximité, 
d’usagers 

- Fonctions 
polyvalentes 
- Adjoint au 

responsable de 
structure 

10 800 € 100 € 150 200 - € 300 750 € 1 200 € 800 € 
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FILIERE MEDICO SOCIALE  
 
 
 

INFIRMIER EN SOINS GENERAUX 
Cat A 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond annuel 
réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / fonctions 
exercées 

Indemnité 
de 

fonction 
et de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 

- Directeur de 
structure 

- Responsable service 
- Fonction de 

coordination, de 
pilotage et 
d’expertise 

19 480 € 350 € 300 € 300 € 300 € 200 € 1 450 € 3 440 € 2408 € 

Groupe 2 

Adjoint au directeur / 
responsable 

Encadrement de 
proximité, d’usagers 

15 300 € 250 € 200 € 200 € 200 € 100 € 950 € 2 700 € 1 890 € 
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PUERICULTRICE 
Cat A 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond annuel 
réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / fonctions 
exercées 

Indemnité 
de 

fonction 
et de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 

- Directeur de 
structure 

- Responsable service 
- Fonction de 

coordination, de 
pilotage 

19 480 € 350 € 300 € 300 € 300 € 200 € 1 450 € 3 440 € 2408 € 

Groupe 2 

Adjoint au directeur / 
responsable 

Encadrement de 
proximité, d’usagers 

15 300 € 250 € 200 € 200 € 200 € 100 € 950 € 2 700 € 1 890 € 
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EDUCATEUR de JEUNES 
ENFANTS 

Cat A 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond 
annuel 

réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions exercées 

Indemnité 
de fonction 

et de 
sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 
- Direction d’une 

structure 
- Responsable RAM 

14 000 € 300 € 250 € 250 € 200 € 150 € 1 150 1 680 € 1 200 € 

Groupe 2 

- Adjoint au 
responsable 
- Fonction de 

coordination, de 
pilotage 

13 500 € 250 € 200 € 200 € 200 € 200 € 1 050 € 1 620 € 1 100 € 

Groupe 3 
- Fonctions 

polyvalentes 13 000 € 200 € 150 € 200 € - 200 € 750 € 1 560 € 1 000 € 
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ASSISTANT SOCIO EDUCATIF 
Cat A 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond annuel 
réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / fonctions 
exercées 

Indemnité 
de 

fonction 
et de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 

- Directeur de 
structure 

- Responsable service 
- Fonction de 

coordination, de 
pilotage 

19 480 € 450 € 300 € 300 € 300 € 200 € 1 550 € 3 440 € 2400 € 

Groupe 2 

Adjoint au directeur / 
responsable 

Encadrement de 
proximité, d’usagers 

15 300 € 350 € 200 € 200 € 200 € 100 € 1 050 € 2 700 € 1 800 € 
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Auxiliaire de puériculture 
Cat B 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond 
annuel 

réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions 
exercées 

Indemnité 
de 

fonction 
et de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 
Direction d’une 

structure 
9 000 € 150 € 200 € 100 € 200 € 100 € 750 € 1 230 € 900 € 

Groupe 2 

- Encadrement de 
proximité, 
d’usagers 

- Fonctions 
polyvalentes 
- Adjoint au 

responsable de 
structure 

8 010 € 100 € 100 € 150 € 150 € 160 € 660 1 090 € 800 € 
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AGENTS SOCIAUX 
Cat C 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond 
annuel 

réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions exercées 

Indemnité 
de 

fonction et 
de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 

- travailleur 
familial 

- encadrement de 
proximité 
d’usagers 

11 340 € 150 € 200 € 200 € 200 € 200 € 950 € 1 260 € 900 € 

Groupe 2 
Fonction d’accueil 

/ d’exécution 
10 800 € 100 € 150 200 - € 300 750 € 1 200 € 800 € 
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ATSEM 
Cat C 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond 
annuel 

réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / fonctions 
exercées 

Indemnité 
de fonction 

et de 
sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 
ATSEM ayant des 
responsabilités 

particulières 
11 340 € 150 € 200 € 200 € 300 € 100 € 950 € 1 260 € 900 € 

Groupe 2 
Fonction d’accueil / 

d’exécution 
10 800 € 100 € 150 200 - € 300 750 € 1 200 € 800 € 
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FILIERE CULTURELLE  
 
 
 

ATTACHE DE 
CONSERVATION DU 

PATRIMOINE 
Cat A 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE 

ANNUEL 

Plafond annuel 
réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 
max 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions 
exercées 

Indemnité 
de fonction 

et de 
sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management 
Polyvalenc

e 

Groupe 2 

- Directeur de 
bibliothèque 

- Responsable de 
plusieurs services 

- chargé de 
mission 

29 750 € 400 € 300 € 300 € 300 € 200 € 1 500 € 5 250 € 3 600 € 

Groupe 3 
Responsable de 

Service 
27 200 € 300 € 250 € 200 € 250 € 100 € 1 100 € 4 800 € 3 300 € 
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ASSISTANT DE 
CONSERVATION DU 

PATRIMOINE 
Cat B 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond 
annuel 

réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions exercées 

Indemnité 
de 

fonction et 
de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 

- Adjoint au 
responsable 
- Fonction de 

coordination, de 
pilotage 
- - Poste 

d’instruction 
avec expertise 

16 720 € 300 € 250 € 300 € 250 € 200 € 1 300 € 2 280 € 1 500 € 

Groupe 2 
Fonction d’accueil 

/ d’exécution 
14 960 € 250 € 250 € 250 € - € 400 € 1 150 € 2 040 € 1 400 € 
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ADJOINT DU PATRIMOINE 
Cat C 

INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETION ET D’EXPERTISE 
MENSUELLE 

COMPLEMENT 
INDEMNITAIRE ANNUEL 

 

Plafond 
annuel 

réglementaire 

Part fixe Part variable 

TOTAL 
Plafond 

réglementaire 
maximum 

Plafond 
CCPR 

Groupes 
de 

fonction 

Emplois / 
fonctions exercées 

Indemnité 
de 

fonction et 
de 

sujétions 

Indemnité d’expertise 
(Montant maximum, de 0 € à …) 

Expérience Compétences Management Polyvalence 

Groupe 1 
- encadrement de 

proximité 
d’usagers 

11 340 € 150 € 200 € 200 € 300 € 100 € 950 € 1 260 € 900 € 

Groupe 2 
Fonction d’accueil 

/ d’exécution 
10 800 € 100 € 150 200 - € 300 750 € 1 200 € 800 € 
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II. CONDITIONS D’ATTRIBUTION 

 
D’une manière générale, toute attribution ou modification du régime indemnitaire relève d’un 
arrêté du Président en sa qualité d’autorité territoriale sur proposition du Directeur Général 
des Services. 
 
Le régime indemnitaire est attribué substantiellement en fonction de l’appréciation globale 
qui aura été faite de l’agent à l’occasion notamment de l’entretien annuel d’évaluation.  

 
Outre les différents critères susmentionnés qu’il doit remplir, l’agent doit en plus obtenir un 
certain nombre de points à l’issue de son évaluation professionnelle.  
 
Les acquis professionnels sont évalués sur la base de 30 critères (cf. l’évaluation 
professionnelle) dont chacun fait l’objet d’une attribution ou soustraction de points selon les 
niveaux d’appréciation suivants :  
 

Appréciation Points 

Point très insuffisant -1 

Point insuffisant 0 

Point à améliorer 0.5 

Point maîtrisé 1.5 

Point fort 2.5 

 
En l’occurrence, le nombre de points obtenus détermine : 
 
➔ Le niveau de régime indemnitaire versé, 
 
➔ Et subsidiairement l’avancement d’échelon, ainsi que l’avancement de grade (cf. 
l’évaluation professionnelle) qui impactent également la rémunération. 
 

POUR L’INDEMNITE DE FONCTION ET DE SUJETIONS 
 

Nombre de points 
Prime 

accordée 

Moins de 10 points 0 

Plus de 10 points 

Cf tableaux de 
répartition par 
filière, grade et 

fonction 
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POUR L’INDEMNITE D’EXPERTISE 
 

Nombre de points 
Prime pouvant 
être accordée 

Moins de 20 points 0 % 

à partir de 20 points 25% 

à partir de 40 points 50% 

à partir de 50 points 75% 

A partir de 60 points 100% 

 
POUR LE COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL 

 
Les modalités d’attribution de la prime d’objectifs et de résultats relèveront de l’appréciation 
souveraine de l’autorité territoriale dans la limite des maxima fixés dans les tableaux ci-dessus 
répartissant le CIA par filière et par grade en s’appuyant sur l’ensemble des critères 
caractérisant les performances individuelles et collectives de l’agent et plus particulièrement 
ceux portant sur l’évaluation des objectifs et des résultats. 
 

III.  MODALITES D’ATTRIBUTION 

 
LIQUIDATION 

 
La liquidation et le versement des primes et indemnités susvisées seront effectués sous 
l’arbitrage de l’autorité territoriale en une ou plusieurs parts par périodicité mensuelle, 
trimestrielle, semestrielle ou annuelle.  
 
Elles seront attribuées sur la base des différentes primes instituées selon les dispositions 
réglementaires pour les différentes filières de la FPT, et dont l’agent peut en être bénéficiaire 
selon son cadre d’emploi et son grade dans les conditions d’ouverture détaillées dans la 
nomenclature catégorielle constituant l’annexe 2. 
 
Celles compensant une sujétion de service particulière ou ayant le caractère de 
remboursement de frais seront en revanche liquidées au fur et à mesure de la survenance du 
fait générateur. 
 
Enfin, les dotations différenciées susceptibles d’être allouées globalement aux bénéficiaires 
ne pourront excéder les plafonds fixés par les dispositions réglementaires, quand bien même 
les objectifs seraient atteints et les critères remplis. 
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BENEFICIAIRES 
 
Les bénéficiaires du régime indemnitaire englobent les agents titulaires, stagiaires et 
contractuels, permanents et non permanents. Sont donc exclus du dispositif les agents sous 
contrat de droit privé, les agents vacataires ou saisonniers et collaborateurs occasionnels. 
 

 
TEMPS DE TRAVAIL 

 
Le régime indemnitaire est versé au prorata du temps de travail accompli par l’agent.  
 
Ainsi, le régime indemnitaire des agents à temps non complet et à temps partiel est calculé 
dans les mêmes proportions que le traitement indiciaire. La prime d’objectifs et de résultats 
pourra faire l’objet d’une détermination forfaitaire pour les agents recrutés au cours d’un 
cycle d’évaluation dans la limite des valeurs maximales fixées. 
 

ABSENTEISME 
 
Le décret 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités 
des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de 
congés, tend à faire bénéficier la plupart des agents publics de l’Etat du maintien d’une grande 
partie de leur régime indemnitaire lorsque ceux-ci sont en congés annuels, en congé de 
maladie ordinaire (le cas échéant résultant d’un accident de service ou d’une maladie 
professionnelle) ou encore en congé de maternité, paternité ou d’adoption. 
 
Considérant qu’aucun décret spécifique n’est intervenu pour les agents territoriaux, mais en 
vertu du principe de parité entre les fonctions publiques garanti par l’article 88 de la loi du 26 
janvier 1984 portant statut général de la Fonction Publique Territoriale, chaque Collectivité 
Territoriale dispose donc, en combinaison avec le principe de libre administration, de la faculté 
de transposer ces mêmes règles à leurs personnels. 
 
A cet égard et par souci tant d’équité que de clarté, il est proposé d’étendre aux agents de 
l’EPCI, l’intégralité des dispositions désormais prévues à l’endroit des agents de l’Etat par le 
décret du 26 août 2010. 
 

Champ d’application 
 
Les agents de la Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé bénéficiant de ces 
mesures sont exclusivement les fonctionnaires territoriaux et les agents non titulaires régis 
par le décret n°88-145 du 15 févier 1988. 

 
Principe général 

 
Le bénéfice des primes et indemnités versées aux agents est maintenu dans les mêmes 
proportions que le traitement dans les cas d’absence fixés limitativement comme suit : 

- les congés annuels ; 
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- les congés de maladie ordinaire liée ou non à un accident de service ou à une 
maladie professionnelle ; 

- les congés de maternité et de paternité ; 
- les congés d’adoption. 

 
Toutefois, les agents bénéficiaires des congés mentionnés ci-dessus ne peuvent, durant ces 
périodes de congés, acquérir de nouveaux droits au titre des primes et indemnités non 
forfaitaires qui ont le caractère de remboursement de frais et au titre des primes non 
forfaitaires qui sont liées à l’organisation et au dépassement du cycle de travail. 
 
De même, les dispositions qui prévoient, pour certains régimes indemnitaires spécifiques 
rétribuant les sujétions particulières, leur suspension à compter du remplacement de l’agent 
dans ses fonctions, demeurent applicables. 
 
Par ailleurs, la prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement correspondant aux 
déplacements effectués par les agents outre leur résidence habituelle et le lieu de travail est 
suspendue dans les cas susvisés conformément à l’article 6 du décret N°2010-676 du 21 juin 
2010. 
 
Enfin les dispositions relatives aux conditions d’attribution par l’autorité territoriale du régime 
indemnitaire à l’ensemble des personnes éligibles fixées en application du présent dispositif 
et qui prévoient leur modulation en fonction des résultats et de la manière de servir de l’agent, 
demeurent entièrement applicables. 
 

Congés de longue maladie et de longue durée  
 
En application du décret 2010-997 du 26 août 2010 précité et en vertu du principe de parité, 
le régime indemnitaire n’est pas versé en cas de congé de longue maladie, de congé de longue 
durée et de congé de grave maladie. 
 
Toutefois, lorsqu’une période de congé de maladie ordinaire est reconsidérée 
rétroactivement en congé de longue maladie, de congé de longue durée ou de congé de grave 
maladie, l’agent public conserve le régime indemnitaire qui lui a été versé au titre du congé 
de maladie ordinaire. 
 

Temps partiel thérapeutique  
 
Les agents placés dans cette position en application de l’article 57-4°bis de la loi N°84-53 du 
26 janvier 1984 modifié conservent leur régime indemnitaire dans les mêmes proportions que 
leur traitement et selon le principe général défini précédemment. 
 

Manquements de l’agent 
 
Les primes et indemnités pourront être suspendues en cas de manquements d’un agent dans 
les cas de figure suivants : 
 



- 32 - 

 

Régime disciplinaire Suspension du régime indemnitaire 

Avertissement d’un mois 

Blâme de 3 mois 

Mise à pied de 6 mois 

Sanction de 2nd groupe de 6 à 9 mois 

Sanction de 3ème groupe d’un an 

 
La sanction disciplinaire prononcée n’emporte pas en tant que tel suspension du régime 
indemnitaire, mais pourra constituer un motif légitime tiré des manquements relevés 
permettant à l’autorité territoriale de suspendre les primes et indemnités dans la limite des 
périodes énoncées ci-dessus.  
 


